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LXXIIIe ANNÉE. N° 2. 15 janvier 1944.
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et du Musée pédagogique
Abonnement pour la Suisse : 6 fr. ; par la poste : 30 et. en plus. — Pour l'étranger : 7 ir. —

Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé à M. l'abbé Pfulg,
directeur de l'Ecole normale, à Fribourg. Les articles doivent parvenir à la
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Le faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le 1er des mois de
février, avril, juin, août, octobre et décembre.
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Partie officielle

Répartition des arrondissements scolaires

Par suite des démissions intervenues à fin décembre 1943, les
modifications suivantes sont introduites, dès cette date, dans la
répartition des arrondissements entre MM. les inspecteurs scolaires :

Les écoles du cercle de justice de paix de Vaulruz sont
attribuées au 5e arrondissement (M. L. Maillard) ;

Les écoles du 7 e et du 9e arrondissement, Glane et Yeveyse,
sont attribuées à M. Gaston Parmentier, inspecteur scolaire à Romont.

Fribourg, le 10 janvier 1944.
Le Conseiller d'Etat Directeur :

Joseph Piller.

L'éducation antialcoolique de notre jeunesse

Il est hors de doute que Vahus de Valcool continue, malgré les efforts
déployés, à exercer ses ravages parmi la population de notre pays.
Dans la lutte entreprise en faveur de la sobriété dans la boisson, il
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